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On se souviendra que lors de la Treizieme Reunion du Comite d'experts, tenue a

Nouakchott, Mauritania du 29 au 31 Mars 1993, une etude sur les "propositions en vue

d'ameliorer la commercialisation entre les pays d'ovins et de caprins en Afrique de I'Ouest,

grace a la creation de couloirs amenages" a ete presentee. Les objectifs principaux de cette

etude etaient les suivants:

(i) analyser succinctemem la situation actuelle de 1'elevage en mettant un accent

particulier sur les problemes de commercialsation du cheptel ovin et caprin; et

(ii) faire des propositions sur la creation de couloirs amenages en vue d'ameliorer le

systeme de commercialisation du petit betail.

Cest ainsi que dans le cadre de ces propositions, Tetude a identifie d'une part, les

axes de pistes a betail qui seront amenages et d'autre part, les actions a envisager dans ies

doinaines de la gestion des zones d'accueil amenagees, de rhydraulique pastorale, de ia same

animate et des problemes visant a intensifier les exportations de petit be"tail sur pied en

agissant sur la chatne de commercialisation.

Au cours des debats qui ont suivi la presentation du rapport relatif a l'e*tude, les

experts du Comite intergouvernemental ont mis t'accent sur 1'interet de developper des

couloirs amenages en vue de trouver des solutions approprie~es aux problemes de la

commercialisation du cheptel et en guise de recommandation finale sur le sujet,. il a ete

preconise la "creation de couloirs amenages pour promouvoir la commercialisation du betail

entre les pays de la sous-region".

Le present rapport, qui est cense etre le suivi de cette recommandation adpotee par ies

Experts du Comite intergouvernemental de Nouakchott, ne s'6tendra pas sur des points qui

ont suffisamment ete documented dans la premiere etude comme la production, le commerce

inter-etats et la commercialisation du beiaii au cours de la derniere d&ennie. iS se propose

plutot comme but principal:

- de montrer les tendances r£centes des echanges entre principaux pays exportateurs et

importateurs de betail dans la sous-region;

- de faire le constat des actions re"eiles entreprises en matiere d'amenagement ou de

creation de couloirs de transport en vue de Famelioration de la commercialisation du betail

sur pied en Afrique de rOuest, et

- de formuler des recommandations appropriees.
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TENDANCES RECENTES DES ECHANGES ENTRE LES

PRINCIPAUX PAYS EXPORTATEURS ET IMPORTATEURS BE

BETAIL DANS LA SOUS-REGION

2J- AF3FCU SUR LIBS PJ8MQPAUX PAYS lEQOOTTATEiEJM BE IBTAEL EM
BE 1L/0UE3T

2.1.1-MAU

Selon les donnees recentes de la Direction nationale de 1'elevage relatives a 1'annee

1995, ies effectifs du bet-ail maiien 6taient estimes a 5.731.277 bovins et 12.872.741 ovins et

caprins. Sur un disponible exploitable de 601.780 bovins et 3,861.822 ovins/caprins, la

production de viande bovine etait de 90.267 tonnes tandis que 57.927 autres tonnes de viande

provenaiem des petits ruminants.

Toujours en 1995, les exportations maliemies contrdlees ont porte sur 104.500 bovins el

202.000 ovins/caprins tandis que les exportations totales ont ete estimees a 169.500 bovins el

317.500 ovins/caprins.

Durant la meme periode, Je secteur de l'dlevage maSien a represent^ environ 22 pour cent

da PIB avec 22 milliards de recettes d'exportation, soit 40 pour cent des recettes d'exportation

du pays, d'apres la Direction nationale de 1'elevage.

Si les exportations ont regresse tant pour les bovins que pour les ovins-caprins de 1990

a 1993, on notera qu'a la faveur de la devaluation du franc CFA, une reprise nette s'est dessinee

avec des exportations de bovins muHipliees par 4,25 et celles d'ovins de 2;65 en 1994.

La plupart des exportations maliennes sont quasiment destinees a la Cote d'lvoire et au

Senegal.

Malgre son poids tres important dans 1'economic nationale, le secteur est depuis deux

decennies, le theatre d'une crise marquee par de faibles performances des systemes de

production, de commercialisation et un niveau tres bas des investissements.

En effet, la production est regulierement perturbee par les aleas climatiques avec une alternance

de secheresse et de bonne pluviometrie qui influe sur la quanttte et la qualite des paturages

disponibles. Quant a la commercialisation des produits, elle est basee essentiellement sur le betail

sur pied au detriment des potentialites que peut representer le circuit mort (ou viande) pour

reconomie.

Cependant, une sortie de crise est observee depuis la devaluation du FCFA qui a donne

un nouvel &lan au secteur en ameliorant ies recettes d'exportation et ies revenus monetaires des

producteurs et des professionnels du secteur; toutes choses qui encouragent de nouveiles

opportunity's de croissance de la production animaie. En outre, cette tendance est soutenue par
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une nouvelle orientation dans la politique malienne tie Peievage, fevorisant un disengagement

de PEtat au profit du secteur prive en vue de moderniser les systemes pastoraux et agro-

pastoraux et attirer les investissements nouveaux.

C'est ainsi que ies procedures d'exportation oni ete notablement simplfiees comme

Pattestent les elements nouveaux suivants:

-1' elargissement aux eleveurs et aux associations d'efeveurs, du champ d'habilitation a

exporter;

- Putilisation de certificats provisoires deiivres de facon automatique et concomitamment

avec le certificat de vaccination par les services vete>inaires;

- ie certificat provisoire ou P intention d'exportation selon fe cas, tenant lieu de

declaration de douane;

- certaines conditionnalkes exigees a Penregistrement des intentions d'exportation ne sont

plus obligatoires pour !es eleveurs et les associations d'eleveurs de betail;

- pour le rapatriement de la contre-vaieur des exportation, il sera dorevavant constate

par ies banques primaires sur la base des mouvements des transferts financiers:

- la patente export pour !es exportateurs de viande a ete supprimee.

II est a noter enfin que POffice malien du betail et de la viande (OMBEVI) public

hebdomadairement toute Pannee durant, des informations relatives aux cours du betsil et de la

viande en provenance de tous les marches importants du Mali. Aussi, ce systeme d'mformation

permanent du marche permet aux operateurs econorniques, aux bouchers chevillards el aux

consommateurs de s'orienter et devoir des reperes sur les marches les plus dynamiques en tenne

de rentabilite et de performance. Les informations commercials en provenance des principaux

marches a betai! des autres pays de fa sous-region sont aussi mis a la disposition des operateurs

economiques nationaux par le canal de POMBEVI.

2.1.2- BURKINA FA.SO

Le Burkina Faso est avec ie Mali, les deux principaux pays exportateurs de betai! de la

sous-region ouest-africaine. Si le cheptel malien constitue un vivrter plus riche, il n'en demeure

pas moins que Ie Burkina Faso possede des avantages comparatifs indeniables vis-a-vis des

marches convenes conjointement, a savoir ceux de la Cote d'lvoire et du Ghana

particulierement: frontieres plus proches avec ies pays cdtiers, axe ferroviaire direct

Ouagadougou-Abidjan et meilleure organisation des professionels, etc.

l^es exportations de bovins avaient augraente de 66 pour cent de Janvier a Avri! 1994 par

rapport a la meme p6riode de Pannee precedente. Outre !a Cote d'lvoire et ie Ghana , ie Togo
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et le Gabon importent aussi du b&tail burkinabe.

Le regain de 1'activite economique dans le secteur de 1'elevage se traduit actuellement

par la creation de nouvelles entreprises et une forte augmentation des capacites de transport

d'animaux. La route et le rail restent evidemment les voies priviliegiees des exportateurs de

betail. Mais il n'est pas impossible que, pour repondre a la demande de certains pays cotiers,

des solutions afiriennes soient envisages pour des carcasses r6frigerees de bonne qualite, a des

prix remunerateurs.

Pour sa part, le gouvernement maintient !es mesures fiscales prises en 199O visant a

redulre conside>ablement Ses taxes a Importation qui frappaient ies eieveurs.

On notera qu'a I'instar des autres pays producteurs de la zone, un serieux probleme se

pose encore au niveau des produits veterinaires et de la couverture sanitaire du cheptei. En effet,

ie rdajustemem mone"taire a entraine" une augmentation considerable du prix des medicaments et

en particulier des trypanocides et des antiparasitaires.

2 13-NIGER

Apres I'uranium, 1'eievage constitue ie secteur le plus vital pour Feconomic du Niger

puisqu'il represente pres de 17 pour cent du P1B. Sur le plan du fmancement du secteur, ia

politique de PEtat a surtout privilegie les financements exterieurs, si bien que ia part qui !ui est

reservee dans le budget national a fortement baisse depuis I'ind6pendance. Ainsi, le financement

destine au fonctionnement des services de I'elevage est passe de 2,7 pour cent du budget general

a moins de 1 pour cent entire 1960 et 1996. II en est de meme pour les budgets des collectivites

territoriales ou ie secteur eievage contribue a plus de 25 pour cent mais recoit en retour moins

de 4 pour cent de ce budget.

Contrairement aux autres pays exportateurs du Sahe! comme ie Burkina Faso et le Mali,

le changement de parite du FCFA intervenu en Janvier 1994, n'a pas eu un impact reel sur

['exportation du betail nigerien dans la mesure ou les effets n'ont 6te que ponctuels. En efiet,

apres un regain d'activite pendant les deux premiers mois de !a devaluation, Ies exportation se

sont deteriorees au fil du temps comparativement a 1993, aimee qui a precede la devaluation

caracterisee par des exportation massives de betail. En effet, de 10.093 bovins et 31.656 ovins

et caprins en Janvier 1993, les exportation sont passees respectivement a 22.346 bovins et

63.513 petits ruminants durant le meme mois en 1994.

Selon la Direction nige"rienne de i'elevage, les explications de cette situation plutot

favorable serait le regain d'activite obser\re au cours des deux premiers mois de !a devaluation

serait due a la presence au Niger d'operateurs eeonomiques du Nigeria qui profitant de la non

convertibility du FCFA a Fexterieur, ont envahi les marches de betail du Niger pour ecouler leur

CFA en achetant beaucoup d'animaux sur pied.

Pour ce qui concerne la baisse des recettes d'exportation enregistrees globalernent en

1994 par rapport a 1993, elle s'expliquerait par le manque de credits bancaires ou de fonds de
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rouleraent a la disposition des opemteurs nigeriens pour couvrir leurs achats de betail a ia suite
du depart des ope>ateurs nigerians. En outre le taux de change du Naira par rapport au FCFA
ne leur etait pas favorable. Depuis lors, le marchfi de Wtail de Niamey-Lazaret n'aplus la meme

activity d'antan.

Les contraintes de la commercialisation du betail au Sahel en general et au au Niger en

particuiier, sont caracte"risees par un certain nombre de facteurs.

- En premier lieu, les collectes d'animaux s'effectuent le plus souvent a travers un circuit
traditionnel de commercants et d^imermediaires dont les effets intluencent negativement sur les

prix et la qualite des produits.

- Ensuite, 1'inadequation de 1'offre. En effet, il semble que 1'eleveur nigerien n'aurait pas

d'objectif economique precis. l\ produit d'abord pour lui-meTne et commercialise un surplus sans

se preoccuper si celui-ci repond a la demande du moment alors qu'il aurait du se soucier des

caracteristiques de la demande en vue d'une meilleure adequation avec 1'offre.
- A cette derniere contrainte s'ajoute la mauvaise organisation des operateurs

economiques nationaux. En effet, ces derniers n'ont ni des structures permettant d'assurer une

bonne collects et l'achemenement des animaux en temps opportun, ni des strucures permettant

d'avoir des informations sur les prix des marches interieurs et exterieurs.

- Enfin, bien que la nouvelle reglementation douaniere a supprime toutes les taxes a

{'exportation, "des comportements de predation de Ia part de certains agents de l'Etat perdurent.

Ceci constitue d'une ... une entrave a la fluidite" des echanges..."

2.1.4- MAURrrANIE

Selon le "Rapport technique sur la politique du developpement de 1'elevage" (Ministere

du Developpement Rural et de l'Environnement; Nouakchott, 1994), "les exportations de betail

sur pied etant clandestines, elles sont, par definition, impossibles a evaluer directement. II

n'existe pas de statistiques officielles et les eleveurs ou marchands de betail repugnent a avouer

rimportance de leurs ventes a 1'exportation par craintes de sanctions". Aussi, Je mode

d'evaluation utilise en Mauritanie est d'admettre que les exportations correspondent a l'exedent

de la production sur !a consommation nationale. Ainsi, les calculs theoriques effectues par ia

Direction de 1'elevage, ont montre qu'en 1992, l'cxedent exportable du pays aurait 6te d'environ

43.300 bovins, 327.600 petits ruminants et 31600 camelins. Le principal pays importateur du

betail mauritanien est redevenu le Senegal.

: ?AY§ IDMiWlTArEIlJMS PB 3ETML 1EM AOT-QUE DIE

L'OOTST

2.M-MARCHE1VOIR1EN

En C6te d'lvoire, c'est le Burkina Faso et ie Mali qui se partagent le marche. D'apres

une etude de marche menee par ia FAO en mai 1995 en Cote d'lvoire et au Senegal, il ressort
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qu'en 1994, la viande d'origine malienne representait 35 pour cent de la consommation de

viande bovine ivoirienne contre 26,5 pour cent d'origine burkinabe. Pour les petits ruminants,

la proveneance du Mali a represents 55,5 pour cent des importations contre 44,5 pour cent pour

!e Burkina,

Les deux grands marches terminaux de Cote d'lvoire sont Abidjan et Bouake.

L'acces au marche du betail a Abidjan (Port Bouet) est payant a raison de 1000 FCFA

par teie pour rAdministration et 100 FCFA par tete pour !a mairie de Port Bouet.

Sur ce marche au betail de Port Bouet d'Abidjan, 3e plus grand du pays et Tun des plus

porteurs de la sous-region, !e prix du betail a connu une forte flambee, Durant Tannee 1995, i!

est passe de 80 000 a 190 000 fcta. Les importations de viandes extra-africaines qui avaient

atteint pres de 50 000 tonnes en 1988, ont progressivement diminue de 30 000 tonnes en 1991

a 17 000 tonnes en 1993 et 4 000 tonnes en 1994. Celles-ci pourraient du reste connaltre une

rupture courant 1996. En effet, les pays europeens devraient en effet supprimer les subventions

qu'iis accordaient a leurs eleveurs, ce qui leur permttait de vendre en dessous du prix de revient.

Quant aux importations saheliennes qui se chiffraient a quelque 27 000 tonnes (450 000

teles de betail) en 1993, elles connaissent aussi d'imortantes perturbations. En 1994, elles avaient

augmente de 40 pour cent du fait de la devaluation, sans pour autant compenser les 80 pour cent

de baisse des importations europeennes. Mais entre Janvier et Juin 1995, de frequentes ruptures

des arrivages du betail des fournisseurs du Sahel ont ete observe a Port Bouei. Au detail, la

viande se vendaicnt 1000 a 1200 Fcfa le kilo. En outre, phenomene inhabituet, la viande a

disparu certains jours sur )e marche. Selon la Direction des productions d'Elevage, ia chute des

apports des pays saheliens et les limitations imposees aux importations europeennes ont entratne"

une forte baisse du niveau des approvisionnements.

Si ie parcours du betail sur pied sur de longues distance, a diminue de fac.on notable par

rapport a sa position dominante d'aman, on estime neanmoins qu'en 1990 encore, Se tiers des

arrivages d'animaux aux frontieres nord de la Cote d'lvoire etait constitue de betail sur pied.

De la frontiere jusqu'aux marches terminaux, ie convoyage se fait maintement

obligatoirement par camions et il est assure par des societes privees ivoiriennes au prix de

25.000 a 30.000 FCFA par vehicule,

Cette interdiction de convoyer a pied sur le territoire ivoirien des troupaux en provenance

du Sahel a ainsi provoque en 1995, les premieres ruptures sur le marche du betail a Port Bouet,

iandis que la devaluation rencherissait le prix de transport, Ainsi, un chargemem de 35 a 40

boeufs coute, pour le seul poste de fret routier, 700 000 a 800 000 fcfa.

On notera qu'en Cote d'lvoire actuellement, la filiere de commercialisation est

caracterisee par !'intervention d'organisations professionnelles regroupant ies eleveurs,

mardiands de betail, chevillards, bouchers detaillants, des convoyeurs, des importateurs de

betailsetc. Elles aspirent a ur.e modernisation des professions en vue de creer une filiere integree

basee sur la cession du produit a credit d'un maillon a l'autre. Cependant, les deiais

extremement longs pour recouvrer les credits constituent une forte proportion de toutes les
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operations; ce qui peut engendrer de graves problemes, voire la faillite pour les exportateurs de

betail.

2.2.2- MARCHE SHNEGALAIS

Le Senegal est aussi un pays important d'elevage en Afrique de TOuest. En 1993, le
cheptei etait estime a 2,7 millions de bovins, 6,7 millions d'ovins et caprins. Ainsi, en

appliquant les taux moyens d'exploitation aux effectifs ci-dessus auxquels s'ajouteraient les

volailles et les porcins, on obtiendrait une production nationale equivalam a 81.000 tonnes de

viande par an. Or, avec une consommation per capita de 10,4 kg par an, ia demande globale

senegalaise est d'environ 83,000 tonnes. En comparant cette demande a la production nationale

pendant la me"me periode, on se rend compte que le. Senegal est a meme de satisfaire seuiement

97 pour cent de ses besoins a partir de viande d'origine nationale.

Le reliquat etait pourvu jusqu'en 1988 par de faibles importations de la Mauritanie et du

Mali portant sur environ 3.000 bovins et 14.000 ovins et caprins. A cette epoque, la Mauritanie

detenait 80 pour cent des importations et le Mali 20 pour cent; mais depuis 1989 avec les

evenements frontaliers Senegaio-Mauritaniens, Torigine des animaux est principalement

malienne.

Les importations maliennes de betail sont en nette progression depuis 1994 et ceci est

encourage par la foire de betail de Nioro ou se rencontrent directement les negociants senegaiis

et les eleveurs maliens sous Fegide des chambres consulaires des deux pays, Ce serait le resultat

d'une certaine consolidation du circuit d'approvisionnement a partir du Mali. A cela, il faut

ajouter la rentabilite de la filiere malienne due au fait que les prix de vente du betail sur les

march6s de collecte du Mali sont entre 32 a 40 pour cent moins cher qu'au Senegal.

A Importation du Mali, le transport se fait presqu'exclusivement par train a cause du

mauvais etat des routes. Les tarifs applicables sont fonction du type de train utilise.

Dans le wagon attele au train express Bamako-Dakar (30 heures de voyage), Se tarif est

de 749.529 FCFA par wagon de 27 a 30 boeufs. Pour le train ordinaire qui met 72 heures entre

Bamako et Dakar, le cout du transport pour le meme wagon est de 490.680 CFA (1984).

Arrive au Senegal, le betai! est assujetti au paiement des taxes suivantes: la taxe sur !a

valeur ajoutee (10%), le timbre douanier (5%), la taxe d'egalisation (3%). la base taxable est

un bareme attribuant au bouf d'abattage une valeur de 20.000 FCFA soit une taxe totale de

3.600 FCFA par tete et une valeur de 10.000 FCFA pour le mouton, soit une taxe totale de

1.800 fcfapar tete.

2.2.3- MARCHE NIGERIAN

D'apres les estimations du Departement de la Planification, de la Recherche et des

Statistiques du Ministere Federal de {'Agriculture, le sous-secteur de I'eievage contribuait pour
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environ 14 % au PIB du Nigeria. Le cheptel comptait alors 14 millions de bovins, 22 millions

d'ovins, 34 millions de caprins et 35 millions de porcins (An Overview of the Nigerian

Agriculture, 1992).

Le Gouvernement n'exerce aucun controle sur les prix mais impose les restrictions sur

rimportation de viande et de quelques produits carries. Par contre, 1'importation du betail sur

pied est largement pratiquee et cela, des pays exportateurs du Sahel et du Niger particulierement.

2.2.4- MARCUS GHANEHN

On rappelera que bien avant les independances jusqu'a la grande secheresse de 1973, ie

Ghana a ete ie principal marche d'exportation pour Ie beta!! malien. Mais depuis, sa demande

a regulierement regresse pour pratiqement disparaitre des flux commerciaux controles avec le

Mali. La part du Mali s'est erodee non seulement au profit des viandes extra-africaines devenues

tres competitive^ a cause des subventions, mais aussi a la suite des quarantaines trop longues

imposees au Detail sahelien a Tentree du pays et la vente obligatoire au poids vif. !1 faut ajouter

a cela, ia non convertibilite de la monnaie ghaneenne, le cedi, ne permettant pas les transfcrts

directs de fonds.

Avec le regain de competitivite acquise apres la devaluation du fCFA, la demande

annuelle est evaluee entre 100.000 et 150.000 bovins saheliens.

Cependanl, les entraves sont encore nombreuses a 1'exportation du betail sur pied malien

et burkinabe vers ieGhana:

- la forte taxe prelevee a la frontiere ghaneenne varie entre 30.000 et 40.000 Cedis par

tete de bovin, soit 15.000 a 20.000 FCFA. Cette taxe est d'ailleurs peu efficace dans la mesure

ou pour y echapper, les comrnergants maliens et burkinabe s'arrangent avec ieurs partenaires

ghaneens pour "transformer ie betail sahelien en celui ghaneen";

- de la frontiere aux marches terminaux de Kumasi, Tema et Accra, le commcrgant doit

s'acquitter dJun certain nombre de frais et faire face a de nombreux barrages (40 d'apres le

Ministere de 1*Agriculture du Ghana);

- la taxe sur le marche terminal est d'enviroit 400 Cedis par tete de bovin.

C'est evident que ces contraintes ne contribuent guere a la ceiente de racheminemem et

rapprovisionnement en betai! saltelien du Ghana et le manque de volonte poiitique rf y est pas

etranger.

2.2.5- MARCHE ALGfcRIEN

li existe egalement un commerce informel de troc entre le Mali et CAlgerie poriani

essentiellement sur les petits ruminants et qui permet de ravitailler le sud de ce pays en viande
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centre dattes, semoules et tapis. Selon ta FAO, PAlgfrie a importe en 1993 8,000 tetes de

bovins et 305,000 tetes d'ovins.

Ill- DIFFERENTS MODES DE TRANSPORT EN VIGUEUR ET

CONTRAINTES A L'ACHEMINEMENT DU DETAIL SUR PIED

DANS LA SOUS-REGION

Dans le corridor central sahelien, on estirne que les couts de transport comptent pour 47,5

a 61,3 pour cent des couts globaux de commercialisation du betail.

Trois modes de transport sont utilised pour le d&placement du betaii vif: sur pied, par

train et en camion. Le transport de la viande par container est presque insignifiant: a peine 1

pour cent.

Dans les annees 60 et 70, le transport du betaii sur pied et par le train etait predominant,

mais a partir de annees 80, le transport par camion s'est avere une alternative plus competitive.

En 1988, la part du transport du betai! sur pied du Mali et du Burkina Faso vers la Cote d'lvoire

a depasse de 37,7 pour cent !a commercialisation sur pied et de 27,4 pour cent le transport par

\e train. Mieux, les petite ruminants ont ete principalement transported par camion (64,5 pour

cent) tandis que les parts du transport par train et sur pied ont ete respectivement 34,2 pour cent

et 1,3 pour cent.

Pour les premiers stades du processus de commercialisation (e'est-a-dire les mouvements

vers les inarches de collecte et de regroupement dans les zones de production), le parcours a

pied compte pour pres de 100 pour cent du circuit des bovins et un peu moins pour les peiits

ruminants. Cela est du pour une large part, a 1'absence d'alternatives plus performantes que le

parcours a pied dans les zones rurales du Sahel. En effet, le transport par camions est plus

couteux sur des routes non asphaltees des marches ruraux de rassemblement aux grandes routes

goudronnees et le risque de mortalite du betail par camion est plus Sieve sur ces mauvaises

routes.

3.1- PRINCIPAUX CIRCUITS D'ACHEMINEMENT DV BETAIL SUR PIED

DES PAYS EXPORTATEURS DU SAHEL

C'est sur ies marches terminaux des pays exportateurs du Sahel que sont generalement

vendus les animaux destines a l'exportation ou a i'abattoir urbain. Les negociations y ont lieu

avec la participation d'intermediaires.

L'activite de ces marches presente des variations saisonnieres importances. En genera!,

l'activite est plus grande a la fin de la saison des pluies, lorsque les animaux sont dans leur

meiileur etat (Septembre- Novembre) et moindre a la fin de la saison seche lorsque les animaux

transhument. On enregistre en ce moment, des fluctuations sensibles sur le kilogramme vif ou

le kilogramme carcasse.
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Les grands marches a betail ont generalement lieu toutes ies semaines de telle sorte que

les commercants peuvent frequenter differents marches dTun jour a 1'autre. Ces marches forment

de vertables chaines allant des zones de production vers les zones de consommation en

empruntant les principaux circuits d'exportation suivants:

3.1.1- £ii£uj&jrach£niiB£n^^

a) Circuits ayant leur origine dans la 5e Region (Mopti)

Deux principaux circuits d'exportation partent de la 5e Region: Tun suit la bordure Guest

du Delta, 1'autre la bordure Est.

- Le circuit Quest interesse les animaux issus principalement. des cercies de Lere et

Niafunke qui se rejoignent a Nampala ou a Ke-Macina d'ou ils peuvent se diriger vers Segou

ou San et converger a Koutiala. De Koutiala, les animaux peuvent aller a Sikasso ou traverser

la frontiere du Burkina Faso a Fatoma pour rejoindre la voie ferree a Bobo-Dioulasso. Vino

partie des animaux va de Segou a Bamako pour le ravitailtement de cette ville.

- Le circuit de la bordure Est du Delta passe par les marche de N'Gouma, Korientze,

Konna, Fatoma, Sofara et rejoint a San le circuit de la bordure Ouest.

* Des circuits d'exportation vers le Ghana, partent de N'Gouma et de Mopti-Sevare.

* De Sevare, une piste se dirige vers Bandigara, Ouahigouya, ensuite vers Ouagadougou

ou Bobo-Dioulasso.

b) Circuits ayant leur origine dans le Sahel Occidental

Les animaux collectes dans le Sahel occidental sont regroupes principalement au niveau

des marches de Yelitnane", Nioro, Balle et Nampala.

Ces points constituent le depart de routes du betail se rejoignant pour former [rois circuits:

- De Yelimane, Nioro, Balie et Nara, partent des pistes qui se rejoignent toujours emre

Didieni et Koiokani formant une seule piste de betail qui aboutit au marche de Kati. De Kali,

une partie des animaux approvisionne I'abattoir de Bamako tandis qiTune aufre destinee a

I'exportation rejoint Bougouni ou le circuit se divise en trois voies:

* une passe la frontiere a Manankoro et va a Odiene et Man en Cote d'lvoire. Ce

circuit alimente egalement le Liberia.

* une autre rejoint le marche ivoirien de Tingrela (vilSe frontiere).

* la derniere passe par Sikasso et va rejoindre la voie ferree a Ouangolodougou

ou a Ferkessedougou (Cote d'lvoire).
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- De Nara et Nampala, les animaux vont a Sokoio puis Niono et Segou.

De Segou, les animaux destines a rexportatioti vont a Koutiala et Sikasso d'ou ils se

dirigent vers Tingreia et Guangolodougou,

- De Nioro du Sahet par Yelimane et Rayes, Ie circuit p6netre au Senegal ou les animaux

sow diriges vers les marches de Bake! par chemin de fer jusqu'a Dakar.

c) Circuits ayant leur origine dans le Gourma et dans les 6e et 7e Regions

Ces 6e et 7e regions economiques du Mali ne comprennent que deux centres de

consommation d'importance; Gao et Tombouctou,

Les circuits principaux de commercialisation qui y existent se dirigent surtout vers le

Burkina Faso, le Ghana, le Niger en empruntant les pistes ci-apres:

* Une piste part de Hombori, passe par Soni pour se diriger vers Douentza et Mopti

rejoignant ainsi un circuit pour les animaux <Texportation sur la Cote d'Ivoire.

* Une piste part de Bambara-Maounde et aboutit au circuit ayant pour origine la 5e

Region.

* De Gourmas-Rhassous, une piste part directement vers le Burkina Faso en passant par

Gossi et Makoye (Burkina Faso).

* Enfin, le circuit de la 6e Region se dirige vers le Niger a partir de Menaka.

Comme signale plus haut, !e transport du betaii a pied est encore predominant au Mali,

mais on notera que de plus en plus, ces exportations se font par camions a partir des points de

rassemblcrnent et de depart que sont Mopti, Segou, Koutiala, Sikasso et Bamako. Depuis

la devaluation, les tarifs ont augmente a cause de la pgnurie de camions consecutive au

doublement des exportations. Le tarif plein est de 36,75 FCFA par tonne kilometrique.

II est a signaler que le parcours du betaii sur pied n'est plus permis au Sud de Bouake

a cause de la population humame et animate et de 1'expansion des terres de culture.

3.1.2- Qiisuitsjilaitoejnjre^

Certes, le Burkina Faso et le Niger sont deux grands pays d'elevage, mais iis constituent

egatemem deux carrefours importants ou passe aussi le betaii du Mali se rendant en Cote

d'lvoire et le Ghana notamment. C'est ainsi que Ton distingue au Burkina Faso ies principaux

circuits d'acheminement suivants:

a) les circuits de I'Est:

de Markoye a Bittou (rrontiere du Ghana) par Gorom-Gorom. Dori, Puytenga (une bretelle
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rejoin! Kayo et ensuite Ouagadougou), un parcours direct rclie Gorom-Gorom a Kaya.

b) les circuits du Centre;

avec pour axes principaux Djibo-Ouagadougou par Koungoussi, Ouahigouya-Ouagadougou par

Yako et secondairement Aribir.da-Kaya par Barsalagho,

c) les circuits de I 'Quest:

ils quittent la region <\x\ Liptako-Gourma a partir de Ouagadougou et de Ouahigouya.

Pendant les annees 60 et 70, les principaux pays exportateurs du Sahei que son: ie Mali,

le Niger et le Burkina Faso, ont exporte du betail dans differences directions de la sous-region

ouest-afncaine, y compris ie Ghana, le Liberia, ie Nigeria, le Togo, Ie Benin et la Cote d'lvoire.

Au miiieu des annees SO, ta Cote d'lvoire est devenu le principal marche du beiaii

sahelien, comme signale plus haut. Ainsi, plus de la moitie du betail (54,6 pour cent) et plus des

deux tiers des ovius et caprins (71,2) qui sont passes par ies postes v6terinair.es du nord de la

Cote d'lvoire en 1987 en provenance du Mali et du Burkina Faso, om ete diriges sur Abidjan

tandis que 10,2 pour cent de bovins et 12,1 pour cent de petits ruminants ont 6te achemines sur

Bouake. Ix reste du betaii a ete achemine" vers les autres destinations ivoiriennes telles que

Daloa.

3.2- CONTRAFNTES MAJEURES DU PARCOURS SCR P1EO

Si ies principaux avantages du parcours sur pied sont Ses economies d*eche!Ie generees

a partir de grands troupeaux, les inconvenients majeurs sont souvent identifies:

- Degradations des speculations vegetates le long des parcours:

- Difficuites et meme irapossibilite pour les bergers de faire abreuver les animaux aux

points qui sont destines aux villageois. L'insuffisance du nombre des points d'eau jalonnant les

routes du betail oblige souvent les troupeaux a accompUr de trop longues Stapes sans boire;

- Insuffisance des surfaces paturabies le long des iiineraires parcourus par ie betail a

travers Ies zones a forte densite de culture. Les troupaux en sont reduits par endroits a cheininer

sur des routes asphaltees;

- Taxes sauvages.

11 en resulte des deperditions de poids ainsi qu'une serie de risques et de frais

supplemeniaires qui grevent lourdernent ies circuits commerciaux, sans compeer les confhts entre

agriculteurs et eleveurs.
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3.3- CONTRAINTES SPECXFIQUES

Outre les contraintes d'ordre general qtfon vient d'enumerer, il y a lieu de citer quelques

difficultes parficulieres a cette zone de parcours:

1) Les frontieres nord de certains pays importateurs comme la Cote d'lvoire, ne sont pas

mateiialisees par des obstacles naturels et malgre la multiplication des postes veteYlnaires de

contrdle, on ne peut pretendre empecher les incursions incontrolees de betail. D'ou les risques

de contaminations du hetaii local.

2) le traitement aux frontieres des troupeaux d'exportation pose probiemes avec comme

inconvenients:

* ia lenteur les formalites de sante et de douanes;

* rinsuffisance de main d'oeuvre competent^ (payee a la tete de betail manipuJee);

* les difficultes d'assurer une quarantaine reeile de 15 jours;

* ies difficultes d'assurer une alimentation convenable pour le betail;

* le ralentissement du circuit commercial et de la rotation des capitaux;

* le cout de fonctionnement et

* les difficultes d'ordre disdplinaire.

Somme toute, on ne saurait trop souligner la necessite d'obtenir un conditionnement

correct du betail d'exportation sur les lieux memes de leur rassemblement, a ieur point de depart

conformement a la reglementation en vigueur et a la garantie de Pauthencite des documents.

IV- REFECTION ET AMENAGEMENT DES COULOIRS DE

TRANSPORT EXISTANTS OU A CREER EN VUE DE FACILITER

LA COMMERCIALISATION DU BETAIL SUR PIED

4.1- ETAT D'EXECUTION DE LA RECOMMANDATION FORMULEE PAR

LE COMITE 1NTER-GOUVERNEMENTAL D'EXPERTS TENU A

NOUAKCHOTT EN 1993

Les propositions de creation de couloirs amenages mentionnes dans le rapport precedent

ont etc faites en tenant compte de Texitence de points d'eau, des marches de rassemblement ct
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des pistes de betai! aussi bien celles passant par ies postes fronialiers que eelles utiiisees pour

la transhumance.

Sur ces axes, on devrait creer des zones on espaces de paturage de superficie comprise entre 5

000 et 40 000 heciares pouvant contenir entre 2000 et 15 000 betes au maximum en fonction des

charges des paturages.

Ainsi, en privilegiant Ies criteres ci-dessus, Ies couloirs mter-Eiats retenus dans la

premiere etude et qui devaient fibre developpes sont cit6s comme suit:

1, Vers le Senegal, en provenance de Mauritania et du Mali.

* Mbout- Kaedi (Mauritanie) vers Dahra (Senegas)

* Kiffa- Kankossa- Selibaly- Kayes (Mali) + Train

* Aioun E! Atrouss- Nioro (Mali) - Kolokani- Karl -+- Bamako + Train- Senegal

* Nema- Adeibagrou- Nara (Mali)- Kolokani- Kali - Bamako + Train

2, Vers la Cote d'lvoire et. le Togo en provenance de Mauritanie, du Mali et du Burkina Faso.

* Mauritanie et Mali: Abdelbagrou- Nara- Ka!i (Mali)

* Mali- Fatoma - Bepassin- Zegoua (Cote d'lvoire)

* Mali et Burkina: Intilit vers Markoye (Burkina)

* Burkina Faso: Markoye - Djibo- Pouytenga vers Lome

3, Vers le Nigeria en provenance du Mali, du Burkina et du Niger.

* Mali et Burkina Faso: Markoye- Ayorou vers Lagos

* Niger: Maradi et Zinder vers Kano

* Niger; Tahoua vers Sokoto

4, Vers le Benin en provenance du Niger et du Burkina Faso

* Fada (Burkina)- Niamey- Dosso- Gaya et Benin.

D'une facon generate, ces propositions ainsi que Ies mesures d'accompagnemeni

preconisees dans la precedente etude comme ramenagement des couloirs et des espaces

d'accueil, n'ont pas ete suivi d'effet a cause notamment d'une conjoncture economique difficile

qui a ete celle de rous Ies Etats de la sous-region durant ces trois dernieres annees. Les

programmes d'ajustement structurel en vigueur dans la sous-region, de meme que le changemetu

de parile du FCFA survenu en Janvier 1994, ne sont pas etrangers a cette situation lamentable,

Pourtant, ces propositions sont toujours d'actualite dans !eur ensemble. Aussi, des actions

de survi devraient-elles etre mises en oeuvre dans les meilleurs delais au niveau des pays

exportateurs, des pays importateurs et au plan sous-regional aux fins de faciliter la

commercialisation da betail sur pied.
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4.2- ACTIONS DE SUIVI EN VUE DE FACIUTER LA

COMMERCIALISATION DU BETAIL

Ces actions de suivi concerneront de legeres modifications a apporter aux itineraires de

parcours du Detail sur pied ainsi que des mesures pratiques suivantes a prendre pour faciliter la

commercialisation:

4.2.1 - Modifications des couloirs de parcours proposes precedemrnenL

- i) La premiere modification aux propositions failes anterieurement, portera sur les 4qux

parcours suivants:

* Aioun El Atrouss (Mauritanie)- Nioro (Mali) - Kolokani- Kati + Bamako 4- Train-

Senega!

* Nema- Adelbagrou (Mauritanie)- Nara (Mali)- Kolokani- Kati - Bamako + Train.

A cause de 1'urbanisation croissante des villes de Bamako et Kati qui ne sont d'aiUeurs

distantes que de 15 Km et du fait que Bamako est en aval de Kati sur la iigne de chemin de fer

Dakar-Niger, il ne serait pas economique d'acheminer le betail jusque dans ia capitale pour les

embarquer dans des wagons vers le Senegal. L'am6nagemem des deux parcours ci-dessus. ne

concernera done pas le trncon Kati- Bamako.

- ii) La deuxieme modification de parcours concerne la proposition relative a

Pacheminement du betail sur pied en direction du Benin.

C'est ainsi qu'au lieu de i'amenagement d'un seul long couloir qui, allant de Fada au

Burkina Faso, passerait par Niamey (Niger) pour atteindre la frontiere du Benin, il sera envisage

la refection des deux pistes traditionnelles suivantes (Voir Annexe 1~ Accord CEBV No. 5), qui

ont ravantage d'etre plus courtes, pourvues de points d'eau et permettrait d'eviier bien de

tracasseries inherentes a ia travcrsee d'une frontiere supptementaire et d'une capitale, Les deux

nouveaux couloirs proposes, seront agenc6s comme suit:

* Fada N'Gourma (Burkina Faso)- Tanguieta, Natitingou, Djougou (Benin);

* Niamey- Dosso- Gaya (Niger)- Malanville, Kandi, Bembereke, Parakou (Benin);

4.2.2- Volonte politique et mesures pratiques a mettre en oeuvre par les pays

expotateurs et les pays importaieurs;

a) au_ni.yeau. des exporta.te.urs

- Les attitudes officieltes et ies mesures pratiques entreprises vis-a-vis du parcours a pied
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varient de fagon significative dans la sous-region. Le Burkina Faso a etabli le long du corridor

central une demarcation officieHe des routes, entre Markoye-Ouagadougou et. Djibo-Bobo-

Dioulasso. Ce statut interdit toute culture des terres adjacenfes aux routes de parcours. De relies

dispositions pratiques, a notre connaissance, ne serait pas encore en vigueur dans les autres pays

exportateurs

Les pistes a betail etant destinees a faciUter racheminement des animaux. les pays

exportateurs doivent prendre, si cela n'est pas encore fait, des actions urgentes suivantes sar k

parcours des anirnaux;

- installer des points d'eau toas les 20 a 30 km.

- eviter les degradations des cultures avec les conflits qui en resultent et preserver les

paturages le long de ritineraire. La meilleure solution serait de borner des couloirs de passage

de 200 a 500m avec indemnisation evenruelle des proprietaires.

Pour ce qui concerne les pays importateurs comme la Cote d'lvoire, i! existe de

nombreux points d'eau naturels et quatre principales routes sanitaires iongues de plus de 400 km.

De idles mesures pratiques devraient etre prises dans tous les pays importateurs.
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V- RECOMMANDATIONS

Ixs principles recommandations de ce rapport de suivi, tout en prenant a son compie

celles qui ont ete formulees dans l'etude precedente, s'efforcent de mettre un accent particuhcr

sur raffermisscment de la volonte polstique, aussi bien des Etats exportateurs qu'importateurs,

en vue de faciHter la commercialisation du betail sur pied par le biais d'une meiiieure

rationalisation et d'un amenagement consequent des couloirs de parcours.

Aussi, il recommande:

- d'apporter deux modifications aux itineraires de parcours (cf. parag. 4,2.1);

- d'inclure dans les projets nationaux et sous-regionaux a court terrne, des volets

d'amenagement des couloirs de passage du betail sur pied dans les pays exportateurs;

- de renforcer la cooperation sous-regionale en matiere de commercialisation du betail

et de la viande en general, et du betail sur pied en particulier en ameliorant les infrastructures

de transit aux frontieres et en diligentant les formalit6s de douanes et de sante animate;

- de minimiser les importations de viandes extra-africaines en s'orientam de plus en plus

vers rautosuffisance en matiere de production animale dans la sous-region, Cela s'avere d'autant

plus necessaire en cette periode de danger venant d'Europe, lie specialement a la maladie dite

"de lavachefolle".
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ANNEXE 1

1- ACCORD No.5/CE/CEBY/CMm3Ai^^^

Le Conseil des Ministres de la Communaute Economique du Retail et de la Viande rfiuni

a Cotonou les 21, 22, 23 Juillet 1971,

Vu la Covention no. 10/CE/FONDS/C.A./70 cr6ant la Communaute Economique du

Betai! et de la Viande, et noiamment so article 2 qui defmit ses objectifs;

Vu le programme d'activite's du Secretariat Ex£cutif adopte par la reunion du Conseil des

Ministres de la Communaut6 a Ouagadougou le 4 Novembre 19970;

Vu les legislations sanitaires existant dans les differents Etats de la Communaute';

Sur proposition du Secretaire Executif de la Communaute et apres deliberation;

est convenu de se qui suit:

ARTICLE ler.- Les itineraires officiels pour l'acheminement du betai! d'Etat a Etat sont les

suivaiJts (a pied):

HV-CI:

- Gaoua, Kampti (HV)- Doropo, Bouna (CI);

- Niangoloko (HV)- Niangolodougou (CI).

HV-TO

- Fada N'Gourma, Pama (HV)- Borgou, Mango (To);

- Pouytenga, Tengodogo, Ouargaye (HV)- Danpogo, Mango, Sokode, Lome (To).

HV-DY

-Fada N'Gourma (HV)- Tanguieta, Natitingou, Djougou (DY);

-Diapaga (HV)- Goumori, Kerou, Pehunco, Djougou (DY).

NG-HV

- Ayorou (NG)- Markoye (HV);

- Goteye, Tera (NG)- Sebba, Pouytega (HV);

- Goteye, Torodi (NG)- Kantchari (HV).
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NG-DY

- Niamey, Gaya (NG)- Malanville, Kandi, Bembere"ke\ Parakou (DY);

- Niamey, Gaya (NG)~ MalanviSle,Kandi, Bembereke, Pehunko, Koiokond6, Djougou, Aledjo

(DY).

- DY-TO

- Djougou, Aledjo (DY)- Sokode, Lome (TO);

- Bohicon, Abomey, Tchetti (DY)- Nuatja, Lome (TO);

- Dompago (DY)- Ketao, Lamakara, Sokode (TO).

ARTICLE 2.- Lorsque !es necessites sanitaires ou auires Fimposent, un Etat peut fermer ou

devier provisoirement un itineraire ou une partie dMtineraire situe sur son territoire.

\\ doit alors en aviser immediatement le Secretaire Executif de la Communaute' qui en

informe les autre Etats.

De rndme le Secretaire Executif sera informe et informera les autres Etats de la

reouverture d*un itineraire officiei pre*eedemment ferme ou devie.

ARTICLE 3.- Chaque Ministere competent prendra les txtes necessaires pour rer.dre effectif les

itineraires officiels defini par le present accord./-

2-ACCORD No. 2 sur V information jtatistiQueL.

PASSEPQRT POUR LE BETAIL

Pour la coliecte de I*information statistique sur les mouvements d'animaux. le document

de base est le passeport pour le be"tail agre~e par le Conseil des Ministres de la Communaute.

(Art.6 dc i'ACCORD No. 2/CE/CEBV/CN/71 sur Vinformation statistique)

Ce passeport pour le belail est obligatoire pour les troupeaux faisant 1'objet faisant i'objet

d'un commerce entre les Etats membres de la Communaute....(Art. 7)

Le passeport est le seui document officiei pour contrdier !es mouvements d'animaux entre

les Etats. Toutefois, les Services nationaux peuvent lui adjoindre des documents a usage interne

loorsqu'ils jugem ces documennts indispensables pour !a coliecte de ieurs informations statistique

ou d'autres objectifs.(Art. 8)

Le passeport et les registres de controie du transit du betail sont fourni aux Etats par ie

S.E. de la Communaute.(Art.9)

NB. Un Certificat international de transhumance est actueilement en vigueur dam les pays

membres de la CEBV, du CILSS ex du Liptako-Gourma et des efforts sont en cours pour I 'eletuire

a tons les pays de la CEDEAO.
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